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Ou va la politique de I'éducation 
du gouvernement actuel ? 

w - - -  

par Gaétan Daoust 

N.D.L.R. : Ce texte de Gaetan Daoust est un document de 
travail préparé à l'intention d'un groupe d'étude constitué par le 
Conseil supérieur de l'éducation dans le cadre de ses travaux 
en cours sur I'éducation permanente. Le groupe de travail 
réunissait les personnes suivantes : Jean-Marie Beauchemin, 
président du CSE ; Jean-Claude Blanchette, membre de la 
Commission de I'éducation des adultes ; Gaétan Daoust, 
membre du CSE ; Claude Fortier, directeur de la recherche ; 
Mireille Lévesque, agent de recherche ; Azilda Marchand, 
membre du CSE ; Jean-Guy Nadeau, membre du CSE, Robert 
Routhier. membre de la Commission de i'éducation des adultes. 
Le groupe a déposé au Conseil ce texte qui sert a alimenter la 
réflexion et les travaux des membres. Nous croyons que 
malgré son caractère provisoire et incomplet, ce document de 
travail présente des points de vue particulièrement éclairants 
sur la politique éducative du Gouvernement, telle qu'elle 
apparaît à travers ses différents livres». Nous remercions le 
Conseil supérieur de l'éducation d'en avoir autorise la publica- 
tion. 
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À moins de se vouloir carrément une énorme machine 
bureaucratique, appliquant parto. ses règles et ses décisions 
sans jamais avouer ses desseins, i'E tat doit lui aussi s'expliquer 

ouvertement sur ce qui inspire ses politiques. (La politique 
québécoise du développement culturel, vol. 2. p. 465.) 

Parmi les questions qui retiennent présentement l'at- 
tention du Conseil supérieur de l'éducation, il en est trois 
qui revêtent une urgence particulière, en raison de 
l'intention du gouvernement d'arrêter prochainement en 
ces matières des politiques qui pourront avoir une 
importance décisive sur le développement de l'éducation 
au Québec : 

1) le projet du gouvernement à l'endroit des cégeps ; 
2) l'élaboration d'une politique d'éducation des adultes; 
3) l'avenir du Conseil supérieur de l'éducation. 

Les trois sujets peuvent paraître disparates et, à 
adopter le programme d'action du MEQ, il faudrait en 
traiter séparément, comme de trois quantités discrètes. Il 
y a là cependant un danger considérable, comme nous le 
montrerons dans les pages qui suivent Les trois questions 
sont très intimement reliées et il nous paraît important de 
les étudier conjointement, en dégageant les cohérences 
des intentions gouvernementales en ces matières, telles 
qu'on les peut présentement discerner. 

En réalité, ces intentions gouvernementales ne sont 
pas encore définitivement arrêtées et, à en juger par les 
interventions ministérielles récentes, elles peuvent s'in- 
fléchir en deux directions différentes et, à no@ sens, 
nettement divergentes. D'une part, le ministre d'Etat au 
développement culturel propose une politique de la 
culture qui esquisse déjà les grandes lignes d'une politi- 
que d'éducation des adultes et même d'éducation per- 
manente ; il y définit le rôle particulier du système 
scolaire et notamment des cégeps à l'intérieur d'un cadre 
éducatif plus large ; il y reconnaît aussi que le Conseil 
supérieur de l'éducation doit, avec d'autres organismes 
consultatifs assumer sa fonction à l'intérieur du « vaste 
champ de la culture1 )), estimant du reste que (( l'éduca- 
tion ne saurait être réduite à un secteur particulier du 
développement culturel2 ». De son côté, le ministre de 
l'Éducation, propose à la population, en piéces détachées 
relatives à chacun des niveaux, des politiques d'ensei- 
gnement qui ne semblent pas devoir déborder le cadre 
scolaire traditionnel. La politique relative aux niveaux 
primaire et secondaire peut, selon lui, s'élaborer sans 
considération de l'éducation des adultes3, moins encore 
de l'éducation permanente. Le « Livre blanc » sur les 
collèges fait sans doute intervenir, comme un élément 
adventice, la notion d'éducation permanente, mais se 
contente pour le moment de mesures essentiellement 
scolarisantes relatives à l'éducation des adultes. Une 
nouvelle politique relative aux universités viendra ensuite 
aussi peu intégrée sans doute à une politique éducative 

globale que les deux premières. Quant à l'éducation des 
adultes, on nous assure qu'elle fera l'objet d'une politique 
particulière, dont on peut prévoir déjà qu'elle ne pourra 
être que résiduelle, les jeux ayant été faits sans elle au 
plan scolaire, et les budgets semblablement compromis. 
Pareille conception, qui réduit substantiellement l'édu- 
cation à la scolarisation, pour les adultes comme pour les 
jeunes, et qui se traduit en politiques superposées 
relatives à chacun des niveaux scolaires, doit conduire, 
en bonne logique technocratique, à la création d'orga- 
nismes consultatifs confinés chacun à un niveau scolaire. 
Quitte a y ajouter, le moment venu, un conseil de 
l'éducation des adultes. Il ne ~ s t e r a  plus alors qu'à 
diviser en deux le ministère de l'Education, devenu quoi 
qu'on dise un ministère des écoles, administrativement 
trop lourd pour laisser au même gestionnaire la respon- 
sabilité de l'enseignement obligatoire et du post- 
obligatoire. La même cohérence, et la même prépondé- 
rance des objectifs et ambitions administratifs pourraient 
tout aussi bien conduire à créer quatre ministères affectés 
chacun à un niveau scolaire. 

Un même gouvernement propose présentement à la 
population québécoise l'une et l'autre perspectives, entre 
lesquelles le choix sera lourd de conséquences. Nous 
n'avons pas la prétention de les dégager ici dans leur 
ensemble, mais seulement en ce qui touche quelques 
points majeurs relatifs au rôle des collèges. 

Le Livre blanc sur le développement culturel traite du 
rôle des cégeps à l'intérieur d'une politique générale de 
l'éducation, qu'il ne considère du reste que comme l'une 
des trois dimensions d'une politique de la culture. Il 
importe dès lors, si l'on veut comprendre le rôle attribué 
dans cette perspective au système scolaire et au cégep, de 
s'arrêter un moment à la conception de la culture que 
véhicule le Livre blanc. 

Culture et démocratie 

Une affirmation majeure domine le Livre blanc : le 
droit de tous à la culture et à l'ensemble des ressources 
collectives qui en favorisent le développement : 

Pour qu'elle porte tout son fruit, la démocratie doit devenir 
culturelle, autant que politique sociale ou économique. Pour 
que s'actualise son droit à la culture, le citoyen doit pouvoir 
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accéder librement et facilement a tous les biens culturels, 
malgré les contraintes géographiques, tconomiques et sociales. 
II doit pouvoir utiliser pour le développement de ses talentset de 
ses capacités créatrices les ressources de la collectii*ité. II doit 
pouvoir enfin participer avec ses proches, au gr& de ses affinités, 
dans toutes les communautds dont il fait partie, a l'élaboration 
d'une culture vivante, qui exprime a la fois son identite et ses 
choix existentiels4. 

Nous verrons plus bas que ce droit d'accès à tous les 
biens culturels, reconnu ici à tous les citoyens, subit de 
substantielles restrictions quand il s'agit du cégep tel que 
le propose le Livre blanc sur les collèges. C'est que pour 
être démocratique une politique de développement cul- 
turel doit satisfaire à certaines conditions, dont les trois 
plus importantes sont sans doute les suivantes : 

1) le respect de la diversité des voies d'accès à la culture; 
2) le respect des exigences de cohérence entre les 

politiques relatives aux divers secteurs de la culture ; 
3) le souci du développement culturel collectif, et non 

seulement de la promotion des individus. 

Ces trois préoccupations, explicites dans le Livre 
blanc sur le developpëment culturel, ne nous paraissent 
guéreprésentes à la pensée des planificateurs du ministère 
de lYEducation. 

Diversité des voies dyaccés 

La culture n'est pas une notion univoque, qui renver- 
rait à une réalité indifférenciée, à laquelle chacun 
pourrait avoir un égal accès, indépendamment de son 
âge, de son sexe, de son appartenance ethnique ou 
régionale, de sa classe sociale d'origine. Le Livre blanc 
sur le développement culturel débusque courageusement 
les inégalités que masque d'ordinaire une politique 
d'égalité purement formelle devant les biens culturels, et 
notamment devant l'éducation. Le Livre vert sur l'ensei- 
gnement primaire et secondaire qui élabore toute une 
politique de l'enseignement obligatoire en omettant 
délibérément de s'intéresser aux (( milieux défavori- 
sésS » en est un exemple flagrant. Les milieux dits 
défavorisés ne se distinguent pas des milieux plus aisés 
au seul plan économique : ils créent et véhiculent une 
autre culture, qui s'exprime dans d'autres modes d'être 
et de création, un autre langage, d'autres savoirs, 
d'autres manières de penser. Le Livre blanc sur le 
développement culturel reconnaît ces différences, qui du 
reste ne partagent pas que les « défavorisés >) des autres 
citoyens. L'autre culture, la (( petite culture » appelée 
encore (( culture populaire », par opposition à la « haute 
culture )), ou à la (( culture oficielle » est le lieu 
d'identification et d'expression de la vaste majorité des 
Québécoisa. Les taux de fréquentation des institutions 
d'enseignement post-obligatoire en sont un signe assez 
évident. Constatant que « nos façons de concevoir le 
développement du Québec depuis les années 60 ont 
« probablement » été inspirées surtout par les idéaux de 
la bourgeoisie et des classes moyennes ' », le Livre blanc 

reconnaît la nécessité d'une « vraie diversification des 
politiques de la culture b), qui évite d' c( imposer à toute 
la société la culture héritée d'une classe socialeg ». 

Au plan éducatif, la solution ne consiste pas à rendre 
l'enseignement post-obligatoire proportionnellement 
aussi accessible aux fils et filles d'ouvriers « qu'aux fils 
et filles des familles bourgeoises >>. Ce serait là une bien 
trompeuse « égalité des chances ». « S'il y a une culture 
populaire », observe le Livre blanc, « sa fécondité ne 
devrait pas se résumer à fournir à l'autre culture les 
esprits supérieurs susceptibles de la perpétuer1° ». Il 
faut, au contraire valoriser et promouvoir pour elles 
mêmes les traditions et la fécondité de la culture populai- 
re, qui du reste « pourraient rafraîchir l'atmosphère 
abstraite et desséchée de beaucoup de nos écoles l1 ». 

C'est un fait de primordiale importance que le gouver- 
nement, dans un Québec qui a tellement investi dans le 
système scolaire et fondé sur lui tant d'espoirs de 
développement collectif, reconnaisse maintenant, comme 
principe de base d'une politique de développement 
culturel qu'il veut démocratique, la pluralité des 
mondes culturels et la pluralité des voies d'accès a. la 
reconnaissance que les hommes poursuivent de leur 
existence commune l2 ». 

Un tel principe aura sur le rôle de l'école des 
conséquences déterminantes, sur lesquelles nous revien- 
drons plus loin. Notons dès maintenant que ces perspec- 
tives sont totalement étrangères à celles du Livre vert sur 
renseignement primaire et secondaire. Le Livre blanc 
sur les collèges en a peut-être retenu quelques éléments, 
mais de façon tellement accidentelle et discrète, qu'ils ne 
nous paraissent en aucune manière avoir infléchi la 
politique qu'on propose sur l'enseignement collégial. 
Nous y reviendrons. 

CohQrence entre les politiques culturelles 

Les activités culturelles de l'homme débordent celles 
de son éducation, et celles-ci ne se laissent pas réduire 
aux activités scolaires. Le ministre d'Etat au dévelop 
pement culturel l'a compris, et fort opportunément, à une 
époque de scolarisation massive. Le Livre blanc sur le 
développement culturel en constitue, dans sa facture 
même, une démonstration éloquente. 

Nous n'entrerons pas dans le détail des secteurs que 
touche le Livre blanc et entre lesquels il veut instituer des 
cohérences qui ont trop longtemps fait défaut. Mention- 
nons seulement les incidences culturelles et proprement 
éducatives de secteurs comme la santé, l'habitat, le 
loisir, le travail comme milieu de vie et d'apprentissage, 
les communications, l'information, la recherche scienti- 
fique, le patrimoine, les arts et lettres, les industries 
culturelles. La politique de développement culturel veut 
prendre en compte tous ces secteurs et, plus spécifique- 
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ment, considérer désormais « comme un ensemble » les 
trois domaines de PEducation, des Affaires culturelles et 
du Loisir qui, « jusqu'à il y a peu,... semblaient être des 
domaines compartimentés de l'administration gouver- 
nementale l3 ». 

Ce faisant, les auteurs du Livre blanc sont conscients 
d'opérer, en fonction d'un idéal qui leur apparaît comme 
un « impératif irréductible », un véritable « renverse- 
ment de perspectiveI4 ». Plus particulièrement, en ma- 
tière d'éducation, ils estiment qu' 

on suscite de nouveaux objectifs lorsque i'on brise résolument 
avec une conception de I'éducation qui en fait simplement une 
généralisation de la scolarisation et qu'on envisage enfin l a  
société tout entière comme une vaste pédagogie qui permet- 
trait a tous les hommes de prendre conscience de leur condition 
et de leur faculte d'expression l5 . 

Sans doute, la mise en œuvre d'une politique aussi 
ambitieuse doit-elle prendre le temps pour allié : elle 
suppose des prises de conscience collectives, des chan- 
gements parfois profonds de mentalité, des consensus 
que seule peut inspirer une volonté chaque jour plus 
lucide et plus ferme d'appropriation collective de nos 
formes et de nos instruments de culture. Les difficultés de 
mise en œuvre et les écueils possibles n'en rendent pas 
pour autant moins impérieux l'énoncé d'une telle politi- 
que. Nous aurions souhaité, dans le secteur de l'éducation, 
qu'elle inspire déjà les politiques récentes relatives a 
l'enseignement primaire, secondaire et collégial, qui 
demeurent étroitement scolaires et dont nous ne voyons 
pas qu'elles tentent de s'articu-r à cette politique 

' « d'ensemble » qui au ministre d'Etat au développement 
culturel apparaît comme un « impératif irréductible ». 

Exigences du dQveloppement collectif 

Nous serons sur ce point encore plus brefs que sur les 
deux précédents, non qu'il soit d'importance moindre, 
mais parce qu'il inspire à l'évidence les deux premiers et 
qu'on en retrouve la préoccupation à chaque page du 
Livre blanc sur le développement culturel. Ici encore le 
document propose un virage important dans un domaine 
ou prévaut la promotion individuelle des détenteurs de la 
(( culture oficielle ». Cela vaut tout aussi bien du vaste 
domaine des industries de la culture, que de l'école, 
instrument essentiel de la promotion individuelle, et que . - 

le Livre blanc n'hésite pas à assimiler, elle aussi, a une 
vaste industrie 16. 

Les perspectives s'ouvrent ainsi sur une école qui, par 
delà une fonction d'enseignement désormais ramenée 
(( à l'essentiel l7 », devra exercer une fonction de service 
à l'ensemble de la communauté, en s'insérant dans des 
projets concrets de développement collectifJ qu'ils soient 
d'ordre culturel, social, économique, politique. De divers 
côtés, et depuis quelques années déjà, on réclame de 
l'école et de l'université qu'elles mettent leurs ressources 

diverses au service de tels projets collectifs. Une telle 
sollicitation n'a reçu aucun écho dans le Livre vert sur 
l'enseignement primaire et secondaire, qui s'inspire d'un 
souci exclusif de formation et de promotion individuelles. 
Il en va pratiquement de même, en substance, du Livre 
blanc sur les collèges, qui encourage sans doute les 
cégeps à « développer leurs services généraux à la 
collectivité l 8  », mais qui, au moment de définir les 
droits des utilisateurs et d'édicter les mesures pédagogi- 
ques et budgétaires, oublie tout simplement cette dimen- 
sion collective, situant résolument, sa politique, pour les 
adultes comme pour les jeunes, dans une perspective 
scolansante de promotion individuelle. Sans doute le 
ministre de 1'Education estime-t-il qu' « il sera primor- 
dial de reconnaître comme un droit cette accessibilité 
aux (sic) ressources des cégeps l9 ». Si une telle promes 
se peut paraître rassurante, on doit cependant s'étonner 
de ce que ce droit n'ait pas été défini en même temps que 
ceux des jeunes étudiants et corrélativement à eux, alors 
que l'occasion était excellente d'établir deplein droit, et 
non de droit résiduel, la fonction de service à la collectivité. 
Nous nous inquiétons d'autant plus de cette lacune que 
nous constatons que la notion de « bien public », dont 
on nous dit qu'elle fonde le droit éventuel d'accès 
collectif aux ressources du collège, reçoit de fait, là où 
elle s'explicite, une dangereuse réduction, ne s'appli- 
quant plus qu'aux jeunes étudiants20. Nous y reviendrons. 

Le projet de IY4ducation permanente 

Par les temps qui courent, on s'attend a retrouver, 
dans des documents gouvernementaux majeurs sur la 
culture ou l'éducation, la mention de l'éducation permq- 
nente. L'idée est devenue trop populaire, elle a fait l'objet 
de trop de déclarations officielles et de décisions impor- 
tantes de diverses institutions éducatives ou culturelles, 
pour qu'il soit possible de la passer tout bonnement sous 
silence. Si le   ivre vert sur-l'enseignement primaire et 
secondaire, par un étrange anachronisme, l'a délibéré- 
ment exclue de ses perspectives 21, le Livre blanc sur les 
collèges ne l'a pas complètement oubliée : il lui paie au 
passage son tribut necessaire. Le Livre blanc sur le 
développement culturel fait, au contraire, de cette idée de 
l'éducation permanente l'un des deux ((objectifs d'en- 
semble » du gouvernement en matière d'éducation, 
l'autre objectif, corrélatif à celui-ci, étant de ramener 
l'école à son rôle « essentiel ». 

Le Livre blanc sur le d6veloppement culturel 
et l'éducation permanente 

L'adhésion à ce nouveau projet éducatif que désigne 
l'expression « éducation permanente » passe obligatoi- 
rement par une critique de l'école et des espoirs que la 
population du Québec, comme celle des autres pays 
industrialisés, avait fondés sur la démocratisation de 
l'enseignement. Cela n'a pas échappé aux auteurs du 
Livre blanc sur le développement culturel qui, résolument, 
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abordent sous cet angle la question de l'éducation 
permanente : 

L'importance accordée à l'instruction au cours des années 60 
aboutit à un résultat paradoxal: la relativisation dans le 
processus d'ensemble de l'éducation. Apds avoir magnifié 
l'instruction, rendu l'enseignement obligatoire jusqu'i 15 ans, 
fait du systéme scolaire la condition indispensable du dévelop 
pement économique de la société démocratique, on en vient à 
s'interroger sur le véritable apport de cette entreprise. Au fond, 
il n'y a là rien d'étonnant. Il fallait d 'abord revaloriser 1 'école et 
l'enseignement pour en revenir a 1 'éducation, passer par une 
apologie de l'instruction pour parvenir à une critique de l'école. 

Cette démarche nécessaire a débouché sur des perspectives 
encore plus étendues. C'est autour de la notion d'éducation 
permanente que cette évolution s'est cristalisée m. 

Le discours sur le projet de l'éducation permanente 
échappe difficilement à la tentation d'interpréter le 
nouvel ordre éducatif projeté à l'aide des catégories de 
Tordre ancien, que précisément il consteste. Il en résulte 
de fréquents malentendus dont les plus habituels cc nsis- 
tent à réduire l'éducation permanente à l'éducation des 
adultes, ou à l'école permanente ou, encore à une des 
composantes de l'éducation permanente qu'est la for- 
mation professionnelle des adultes. Le Livre blanc sur le 
développement culturel a évité ces embûches ; celui sur 
les collèges n'y a pas réussi. 

Les auteurs du Livre blanc sur le développement 
culturel n'ignorent pas que le projet d'éducation perma- 
nente s'est élaboré en milieu d'éducation des adultes et à 
la faveur d'un retour massif des adultes vers les institu- 
tions scolaires 23 : 

, Cette poussée des adultes vers les institutions d'enseignement a 
fait surgir la notion d'éducation permanente. Celle-ci était une 
remise en question de l'image ancienne selon laquelle il devait y 
avoir un temps pour s'instruire et un temps pour produire, un 
temps de formation et un temps de travail 2'... 

Mais cette scolarisation des adultes, ou cette (( démo- 
cratisation du système scolaire ... étendue aux adultes25 )) 
si elle a pu historiquement favoriser l'émergence du 
projet de l'éducation permanente, n'en est cependant 
qu'une des dimensions, du reste sans cesse menacée de 
se voir récupérer dans « des formules trop exclusivement 
scolaires, d'abord pensées en fonction des jeunes » et 
(( à partir de modèles qui ne comportent pas toujours un 
respect suffisant de la psychologie de l'environnement, 
des disponibilités intellectuelles de l'adulte26 ». Cette 
tendance est renforcée par les « attentes relativement 
conservatrices » des milieux de travail à l'égard des 
établissements scolaires et par la « dépendance écono- 
mique des personnes peu instruites », qui les incite à 
« s'insérer dans un environnement scolaire à l'image de 
celui de leur enfance2' ». 

Pour les auteurs du Livre blanc, l'idée de l'éducation 
permanente permet de dépasser cette conception scolai- 
re de la démocratisation de l'accès à la culture et les 
modèles selon lesquels on a d'abord conçu l'éducation 

des adultes, comme « une seconde chance de se scolari- 
ser ou d'accroître leurs qual$cations techniques ** ». 
Car « l'éducation dépasse largement l'école ». Elle est 
« permanente non seulement dans le sens qu'elle dure 
toute la vie, mais surtout qu'elle se poursuit de multiples 
manières, faisant appel à un grand nombre de ressources 
et empruntant des voies et des démarches infiniment 
variées. L'enseignement formalisé n'est qu'un des canaux 
de l'apprentissage ; la salle de cours n'est qu'un des lieux 
de l'éducation 29 ». 

Le Livre blanc observe, du reste que, en même temps 
que s'opérait ce retour massif des adultes à l'école et que 
leur devenait 

quelque peu permise une seconde chance d'obtenir une forma- 
tion à l'image de celle que l'on offrait à la jeunesse du Québec, 
un extraordinaire décalage était méconnu. Celui de I'age, bien 
entendu. Plus encore celui qu'introduit l'expérience acquise 
dans le travail, dans l'exercice de responsabilités familiales et 
sociales, source importante de formation et de développement 
humain. Les tentatives pour relier cette expérience à l'appren- 
tissage formel sanctionné par des « crédits » restaient em- 
bryonnaires. La reconnaissance officielle des apprentissages 
s'effectue encore dans le cadre de disciplines bien identifiées, 
alors que la formation acquise par la vie demeure toujours en 
marge du monde de l'enseignement. 

II est donc devenu pressant d ïmaginer et de mettre en œuvre 
des modalités qui permettraient une utilisation des ressources 
scolaires en continuité avec les ressources non scolaires. 
Jonctions plus étroites entre l'école et l'univers du travail, entre 
les savoirs et les savoir-faire, entre I'enseignement dispensé 
dans les établissements scolaires et les connaissances véhiculkes 
par les médias30. 

En résumé, la conception de l'éducation permanente 
dont veut s'inspirer la politique de développement cultu- 
rel est celle même qu'adoptait la dernière conférence 
générale de l'Unesco : 

elle désigne un projet global qui vise aussi bien à restructurer le 
systéme éducatifexistant qu'à développer toutes les possibilités 
formatrices en dehors du système éducatif ". 

Pareille idée implique une « restructuration complète 
de l'ensemble de l 'éd~cat ion~~ ». Le Livre blanc en 
définit clairement le principe et les orientations en 
proposant de ramener l'école à sa vocation spécifique, 
ainsi que nous le verrons au paragraphe suivant. Quant 
aux ressources éducatives du systéme d'enseignement, 
dont il est « pressant d'imaginer et de mettre en œuvre 
les modalités » de conjonction avec les ressources non 
scolaires, le Livre blanc les identifie tout au long de son 
exposé des politiques culturelles particulières : elles 
touchent, dans une perspective intégrée de développe- 
ment culturel collectif, des secteurs aussi variés que 
l'habitat et l'environnement, la santé, le loisir, le travail, 
les communications, la recherche scientifique, les arts et 
lettres, les industries culturelles, le patrimoine. Ce n'est 
pas notre propos d'inventorier ici les formes que peut 
prendre la contribution de ces divers secteurs à l'éduca- 
tion permanente de l'ensemble des citoyens. Notons 
seulement l'intention du gouvernement de viser par ses 
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politiques relatives à ces divers secteurs, (( non pas 
d'abord à créer des structures, mais à donner des 
supports à un vaste mouvement d'animation qui rende la 
culture, la création a tous ». (( Parmi toutes les orienta- 
tions que le gouvernement veut donner à sa politique du 
développement culturel », il veut (( placer au premier 
pian ... cette vaste concertation pour une culture populai- 
re vivantes3 ». Cet intérêt prioritaire rejoint, note avec 
justesse le Livre blanc, les visées mêmes de l'éducation 
permanente 34 ». 

Le ministére de l'Éducation 
et 196ducation permanente 

Le même gouvernement, qui ouvre à la population du 
Québec cette vaste et prometteuse perspective sur le 
développement culturel et l'éducation permanente, lui 
soumet aussi des projets de renouveau )) de l'ensei- 
gnement primaire, secondaire et collégial. Le moins 
qu'on puisse dire, c'est qu'il y a, de l'un à l'autre, une 
évidente solution de continuité, d'autant plus dangereuse 
que, selon le ministre dYEtat au développement culturel, 
l'enseignement (( est bien l'assise première du dévelop 
pement culturel du Québec3' )) et que selon le ministre 
de l'Education, (( l'avenir national dépend dans une 
large mesure )) des réflexions sur (( les orientations 
et les méthodes de l'école publique36 )). Si la visée 
hautement politique se dit théoriquement la même, force 
nous est de constater que lespolitiques concrètes qu'on 
nous propose sont nettement divergentes, et selon nous 
difficilement conciliables. Nous voulons l'illustrer 
d'abord à propos du projet de l'éducation permanente. 

Considérations sur la méthode. Avant de nous engager 
dans cet examen, il convient cependant d'introduire ici 
quelques considérations, qui vaudront aussi pour la suite 
de notre analyse, sur les méthodes très différentes 
adoptées par l'un et l'autre ministre. Pour le ministre 
d'Etat au développement culturel, il est essentiel que la 
politique de développement culturel (( avoue ses raisons 
d'êtreJ7 >) : 

En matière de culture plus qu'en d'autres peut-être, les décisions 
politiques prises une à une risquent d'être et de paraître 
arbitraires si on ne prend soin de justifier leur pertinence par une 
analyse des problèmes qui les appellent et des motifs qui les 
inspirentu. 

En matière d'éducation, notamment, il faut, (( de 
toute urgence, revenir aux questions de fondsg )) qui 
touchent, nous l'avons vu, la définition même du rôle de 
l'école et la (( restructuration complète de l'ensemble de 
l'éducation 40 ». En somme, le gouvernement, comme 
(( les~mouvements sociaux, les associations, les syndicats, 
les Eglises, etc. » est désormais forcé de (( rendre 
compte de (son) action par de plus amples vues des 
choses4' ». 

En la conjoncture, l'avertissement est grave et le 
ministre dYEtat en conclut que : 

À moins de se vouloir carrement une énorrme machine bureau- 
cratique, appliquant partout ses règles et ses décisions sans 
jamais avouer ses desseins, 1'Etat doit lui aussi s'expliquer 
ouvertement sur ce qui inspire ses politiques 'I 

C'est là satisfaire aux nécessités de la cohérence, dont 
nous avons parlé plus haut. C'est aussi, en l'espèce, 
volonté claire de permettre et de stimuler la participation 
de tous au vaste projet du développement culturel 
collectif. 

Le discours de la mé+ode n'est cependant plus le 
même au ministère de lyEducation. Il ne fait, du reste, 
que se profiler, timidement et par bribes, sur un vaste 
fond de silence. Silence sur les visées éducatives et les 
politiques générales qui vont conférer leur cohérence aux 
politiques particulières, présentées en tranches séparées, 
sur l'enseignement collégial, bientôt sur l'enseignement 
universitaire et plus tard sur l'éducation des adultes. 
Silence pudique sur la (( philosophie de l'éducation » 
qui inspire le Livre vert sur l'enseignement primaire et 
secondaire : elle u se dégage )) peut-être du Livre vert, 
estime le ministre : on la retrouvera entre les lignes, 
même là où nous n 'y pensions pas 43 ». 

Au reste, on dit se méfier des ((théories », au ministè- 
re de lYEducation et on se refuse à (( offrir une nouvelle 
conception de l'éducation », que le ministre d'Etat au 
développement culturel croit pourtant nécessaire et 
urgente : ce serait là, pour le MEQ, verser dans le 
(( globalisme )) et vouloir présenter une (( réforme, un 
univers entier sur un plateau 44 ». On préfère avant tout 
s'attacher à des (( points concrets 45 », sans se rendre 
compte que le choix même, délibérément partiel, que l'on 
fait de ces (( points concrets », implique une philoso- 
phie de l'éducation )) et une conception de l'accès à la 
culture, que nous sommes contraints de chercher ((entre 
les lignes N, puisqu'elle se refuse à avouer ses raisons 
d'être ». La lecture que nous pouvons en faire devient 
dès lors obligatoirement une interprétation )), que les 
technocrates du MEQ auront beau jeu de désavouer, 
estimant que nous échafaudons une (( théorie )) là où ils 
s'y sont refusés, et que nous attribuons aux politiques 
particulières qu'ils proposent des raisons d'être » qui 
n'étaient pas les leurs. 

La méthode du Livre blanc sur les collèges ne diffère 
pas substantiellement de celle du Livre vert sur l'ensei- 
gnement primaire et secondaire. Au moment d'(( énoncer 
les idées directrices, les lignes de forces, du développe- 
ment de l'enseignement collégial au cours des prochaines 
années )) le Livre blanc identifie trois priorités : le 
respect des droits de l'étudiant, le renforcement des 
responsabilités locales et un large accueil réservé à la 
collectivité. Nous verrons plus bas ce que signifient le 
(( respect des droits des étudiants » et l'(( accueil réser- 
vé à la collectivité ». Ici encore, cependant, nous serons 
forcés d'y aller de nos interprétations, le Livre blanc nous 
invitant encore une fois à lire entre les lignes : 
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II faut cependant signaler que ces idées directrices ne sontpas 
toutes dans les pages quisuivent. La formation professionnelle 
et l'éducation permanente, en particulier, méritent une étude 
plus poussée et appellent des mesures plus détaillées que celles 
qui sont proposées dans ce document. Ces deux aspects 
importants du système d'éducation sont actuellement a I'étude et 
les conclusions de ces travaux viendront compléter les projets 
décrits ci-dessous. De même, l'idée de service à la collectivité 
mérite d'ètre approfondie davantage, mais il convenait d'es- 
quisser d'ores et déjà l'orientation qui permettra de faire 
avancer la réflexionJ6. 

On ne saurait être plus clair : le service à la collectivité 
a beau être une des trois priorités du (( renouveau », on 
en remet à plus tard l'examen approfondi. Quant à 
l'éducation permanente, totalement absente du Livre 
vert, on estime ici que les conclusions de l'examen qu'on 
en fera plus tard viendront (( compléter les projets )) du 
document sur les collèges. 

Le Livre blanc sur le développement culturel estime 
que l'éducation permanente doit inspirer fondamentale- 
ment une restructuration complète de l'ensemble de 
l'éducation et, dès lors, (( avouant ses raisons d'être » il 
expose longuement l'idée qu'il se fait de ce projet 
nouveau. Le livre sur les collèges, qui ne le fait pas, dit 
pourtant s'inscrire dans les politiques éducatives géné- 
rales du « gouvernement », qui s'est « donné pour 
objectif de renouveler l'école et l'université québécoises'". 
Ne nous trompons pas cependant. Comme le Livre vert, 
le livre sur les collèges se refuse à proposer une réforme 
de l'enseignement collégial : 

Le gouvemement ne se propose pas de procéder a une « refor- 
me », mais à des ajustements, dont certains sont  important^'^. 

On peut à bon droit se demander quelles sont les 
intentions réelles du gouvemement et lequel des deux 
ministres en est le porte-parole autorisé. Pour ce qui est 
du ministére de SEducation, qui préfère les faits aux 
théories, les intentions sont claires : il n'y aura pas, au 
niveau collégial, d'autres actions que de « consolidation, 
de renouveau, d'approfondi~sement~~ )). Le gouver- 
nement a fait « sa propre analyse de la situation s0 » et 
les cégeps « sont là pour rester, et ils demeureront tels 
qu'ils ont été conçusS1 )). Cela, en dépit de faits trou- 
blants, que reconnaît du reste le document : « l'attitude 
générale de la populations2 » et la nécessité pour les 
cégeps de c( faire la preuve qu'ils méritent encore la 
confiance publiques3 » ; la diminution considérable des 
effectifs étudiantss4 (25'8% de 1 977 à 1985) ; la crise 
économique qui fait que « les meswes soci~économiques 
passent au premier plans5 ; les changements intervenus 
dans « les rapports entre le système d'éducation et le 
monde du travail )) et le fait que « le diplôme n'offre 
plus aucune garantie pour l'obtention d'un poste intéres- 
sant et rémunérateurs6 ». Malgré cette « conjoncture 
déconcertantes7 », les collèges demeureront tels qu'ils 
ont été conçus : ainsi en a décrété le « gouvemement )) 
qui, du reste, pour opérer ses « ajustements » met sa 
confiance dans les artisans de l'enseignement, qui, 
espère-t-il, s'en montreront dignes : 

Pour peu que les responsables de la pédagogie et de I'adminis- 
tration dans les collèges répondent h la coflance que veut leur 
témoigner le gou rvertienietlt, leur action 

Le Livre blanc sur le développement culturel nous 
invitait à un nouveau projet culturel collectif ; le docu- 
ment du MEQ nous invite à des ajustements du système 
scolaire gouvernemental. On avait cru qu'il s'agissait 
d'abord d'un peuple et de sa capacité de se prendre en 
mains ; il s'agit d'abord d'un gouvernement et de son 
« énorme machine bureaucratique » avec laquelle le 
peuple doit se montrer digne de collaborer. 

L'bducation permanente dans le document sur les 
collkges. Dans son document sur les collèges, le MEQ 
emploie à trois endroits l'expression à la mode da édu- 
cation permanente », se réservant d'en approfondir plus 
tard le sens. Car il ne s'agit pas pour lui, comme pour les 
auteurs du Livre blanc sur le développement culturel, du 
principe directeur d'une (( redéfinition des processus 
d'apprentissage et d'éducation », mais tout simplement 
d'un (( aspect important du système d'éducation », qui 
ne l'est cependant pas assez pour que le Livre vert sur 
l'enseignement primaire et secondaire ait cru opportun 
d'y faire même allusion. 

Pourtant, le document sur les collèges estime que ces 
institutions devront devenir les « pierres angulaires )) 

de l'éducation permanente, qu'elles devront « jouer un 
rôle capital de leadership et de stimulation dans l'instau- 
ration d'une authentique « cité éducative », bref « con- 
tribuer à mener à bien ... le projet d'une véritable 
éducation permanentes9 )). 

On se prend à imaginer que cette « véritable éduca- 
tion permanente » constitue pour le MEQ plus qu'un 
« aspect important >) du systéme d'éducation. On est 
cependant vite détrompé, à lire le troisième et dernier 
paragraphe où il en parle : 

Dans cette clientèle heterogène, assez mal définie par le terme 
d'adultes, dont la préparation est très inégale, on retrouve 
d'ancients étudiants des cégeps, qui retournent au collége après 
une interruption de leurs études, des diplômes du secondaire, 
qui reprennent la vie scolaire après quelques années passées sur 
le marché du travail, des dipl6més des cégeps, qui suivent un 
programme de perfectionnement, des citoyens de tous âges, 
inscrits A des cours génbraux, à des programmes de recyclage. 
Il ne s'agit plus dés lors d'éducation des adultes mais dBéduca- 
tion pennanente6O. 

Précisément, il ne s'agit là que d'éducation des adultes 
et encore pratiquée sous ces formes exclusivement 
scolarisantes qui, selon le Livre blanc sur le développe- 
ment culturel, doivent être dépassées, parce qu'elles 
méconnaissent 1' « extraordinaire décalage » entre l'âge 
et l'expérience des jeunes et ceux de ces adultes qui 
(( retournent » au collège. L'« éducation permanente )) 

dont on nous parle ici ne s'apparente pas davantage avec 
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celle que promeut, par exemple, l'UNESCO et certains 
autres organismes, dont au Québec le Conseil des 
Universités. 

On conviendra donc aisément, avec le document, que 
1'« éducation permanente mérite », au MEQ, (( une 
étude plus poussée6' », qui la libère des contrefaçons 
qu'elle prend ici. Il est cependant dificile de concevoir 
que cette étude ne viendra pas trop tard pour influencer 
en quelque manière les politiques scolaires, qui auront 
été définies par niveaux, sans plan d'ensemble, et sans 
recours à la notion d'éducation permanente, qui eût 
permis d'en assurer une réorientation. Les paragraphes 
qui suivent en fourniront une illustration. 

La fonction 
du système scolaire 

Nous n'avons pas l'intention de traiter ici pour elle- 
même la question de l'école obligatoire, qui a du reste fait 
l'objet d'un long avis du Conseil supérieur de l'éducation 
à l'occasion de la publication du Livre vert sur l'ensei- 
gnement primaire et secondaire. Nous n'y reviendrons 
pas. 

Il convient cependant de noter que le Livre vert, 
comme l'avis du Conseil, portait sur un niveau d'ensei- 
gnement, sans qu'il fût possible de le situer à l'égard des 
autres niveaux et autres dimensions du système, à la 
lumière d'une conception d'ensemble. Depuis lors, le 
gouvernement du Québec a soumis à la population, dans 
son Livre blanc sur le developpement culturel, sa con- 
ception de l'éducation. Conception qui, situant l'école 
dans une perspective culturelle élargie, lui assigne de 
(( nouveaux objectifs », (( brisant résolument avec une 
conception de l'éducation qui en fait simplement une 
généralisation de la sc~larisation~~ )). Du coup, il devient 
possible et nécessaire d'évaluer le Livre vert sur l'ensei- 
gnement primaire et secondaire et le Livre blanc sur les 
collèges à la lumière de cette conception d'ensemble, qui 
est celle du gouvernement lui-même. Nous traitons très 
brièvement du Livre vert et, de façon plus élaborée dans 
les paragraphes suivants, du document sur les collèges. 

Le Livre blanc sur le développement culturel se 
propose de « remplacer le rôle de l'enseignement dans 
les perspectives plus globales du développement cultu- 
reP3 » et, pour cela, de « revenir de la logique du 
système scolaire au vécu de l 'éd~cation~~ ». 

Somme toute, la portée proprement culturelle de l'école a été 
un peu trop considérée comme acquise. N'était-il pas évident 
qu'un système scolaire contribuait à l'élévation du niveau 
culturel d'une collectivité? ... Sans nier les responsabilités 
économiques et sociales de. l'école, qui sont évidentes, on ne 
peut manquer de souligner de graves ambiguïtés qui en résultent 
Outil de développement, l'école peut être complice d'un déve- 
loppement déséquilibré, incomplet, déshumanisé"'. 

Nous avons dégagé plus haut trois idées majeures qui 
structurent la politique culturelle du gouvernement, à 
l'intérieur de laquelle doit se redéfinir le rôle de l'école : 
la diversité des voies d'accès à la culture, les exigences 
de cohérence entre les politiques culturelles, le souci de 
développement collectif. En réalité, ces trois idées 
renvoient si directement l'une à l'autre que le gouverne- 
ment peut, en matière proprement éducative à l'intérieur 
du champ culturel, les traduire toutes trois en un projet 
unifié et cohérent, celui de l'éducation permanente. Ce 
projet, à son tour, permet de déterminer le rôle spécifique 
de l'école. 

Il n'y a pas qu'une culture, constate' le Livre blanc, la 
culture officielle traditionnellement véhiculée par une 
école et une université, qui sont devenues (( une condition 
de succès personnel », « un canal de promotion et de 
mobilités sociales'j6 ». Les divers milieux, les lieux 
multiples où vivent et travaillent les jeunes et les adultes 
des communautés et des classes sociales du Québec sont 
des lieux de culture, lieux d'insertion, de développement 
et de création culturels, lieux d'apprentissages variés et 
non moins essentiels que ceux de l'école. 

Pour le Livre vert sur l'enseignement primaire et 
secondaire il y a la culture, dont l'école est l'instrument 
essentiel : 

On a souvent dit que l'école est « un moyen et un lieu de 
formation parmi d'autres ». Certains ont même prédit la fin, a 
moyen terme, de l'école. Nous croyons, au contraire, qu'en 
dépit de nombreuses influences et de multiples intervenants qui 
la concurrencent et la complètent, l'école est encore pour 
longtemps le lieu privilégié de la formation, de l'instruction et 
du développement de la culture6' 

Pour le Livre blanc sur le développement culturel, il y 
a les cultures. Les deux conceptions de la culture 
divergent, de même que les conceptions de l'école. 
Dans le livre vert, l'école, envahissant en quelque 
sorte tout le champ de l'éducation sinon de la cul- 
ture, continuera à jouer tous les rôles qu'on lui avait 
successivement imposés : elle « existe pour la person- 

» et elle sera pour elle « lieu d'enseignement et 
d'instruction )) ; (( lieu d'éducation », favorisant « la 
croissance de la personne dans toutes ses dimensions, 
par la connaissance, l'acquisition de valeurs, la sociali- 
sation responsable )) ; « lieu d'inseHion culturelle » 
permettant l'acquisition des indispensables outils d'ana- 
lyse qui permettent des choix personnels face aux 
nombreuses sollicitations de cultures qui nous cernent 
de toutes parts » ; elle assurera « l'acquisition des 
outils permanents d'apprentissage, de communication et 
de développement personnel'j9 ; etc. Pour le Livre blanc 
sur le developpement culturel, l'enseignement doit être 
« ramené à sa vocation spécifique au sein d'apprentis- 
sages autrement plus disparates » et retrouver ainsi « sa 
portée originale dans le développement culturel70 ». 
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Pour cela, il faut « arrêter l'expansion du système 
pléthorique )) qu'est désormais l'éducation et de 
l'(5 énorme institution » qu'est devenu le ministère de 
l'EducationT1 ». Il faut « revenir à l'essentiel )) en 
éducation, ce qui ne constitue pas une mince tâche en 
raison des attentes que nous avons accoutumé de nourrir 
à l'égard de l'école : 

En tentant de répondre ii tous les désirs exprimés par les 
groupes de parents, les associations professionnelles, IFS syn- 
dicats, les hommes d'affaires, les chefs d'entreprise, les Eglises, 
on a été amené à situer au niveau national non seulement les 
exigences minimales qu'un Etat doit imposer mais un grand 
nombre d'autres qui auraient dû ëtre assumées dans les 
[milles, dans l'industrie, dans les associations, dans les 
Eglises ... Revenir à l'essentiel en éducation, voilà un objectif 
moins simple qu'il ne parait à prime abord ». 

Nous devons avoir le courage de désencombrer nos établis- 
sements d'enseignement ... Le moment est venu de procéder a 
un tri ... 
Le meilleur de nos efforts portera sur la consolidation ou 
l'instauration des apprentissages de base, et à tous les niveaux7*. 

Il faut donc cesser d' « hypertrophier le rôle de l'école 
et de l'instruction formelle H, de « traduire la vie en 
enseignement )), risquant ainsi de « transformer la 
société tout entière en une vaste industrie de l'enseigne- 
mentT3 )). Il faut reconnaître plutôt, par des politiques 
concrètes, l'existence de « tant d'autres apprentissages 
que l'expérience de la vie permet d'acquérir et que 
l'enseignement ne saurait, sans une monstrueuse impos- 
ture, prétendre remplacer7* ». 

Une école donc qui, à la fois, reconnaît (( ses limites et 
son rôle indispensableT5 ». Aux jeunes l'école obligatoi- 
re permettra un (( rigoureux apprentissage de la langue )) 

et fera prendre conscience de (( la logique et des fonde- 
ments des apprentissages ailleurs plus dispersés et plus 
spontanés )). Elle s'exercera à (( dégager la cohérence 
du discours et des démarches de la pensée7'j ». Par 
exemple, l'école ne (( prétendra » pas apprendre à 
l'enfant sa langue maternelle, mais bien plutôt reprendre 
ce savoir, en révéler les implications, les règles, les 
virtualités. Il n'en va pas autrement pour les méthodes de 
travail, l'initiation à des procédés plus cohérents d'ob- 
servation du monde et à des pratiques de l'art. Les lieux 
d'apprentissage sont multiples. Il appartient à l'école 
de les ordonner, d'en dégager les cohérences. C'est là sa 
limite et sa « portée originale dans le développement 
culturelT7 )). 

Il n'en va pas autrement des collèges : retour aux 
apprentissages de base, dont les contenus, bien sûr, 
différeront de ceux de l'école obligatoire. Permettre aux 
adolescents de « mettre en forme l'expérience de leur 
âge », voilà ou doit porter « le plus gros de nos efforts au 
cours des prochaines années )). Et pour cela, en finir 
avec « la trop grande dispersion des enseignements et la 
« précoce spécialisation )) dans les collèges7g. 

De même dans les universités : « on peut constater, 
dans bien des secteurs, une juxtaposition d'enseignements 
héréroclites qui fait songer à une cafétéria )). Là aussi il 
faut faire place à l'essentiel et à un « itinéraire un peu 
cohérentTg W .  

En somme, les principes sont partout les mêmes : il 
n'y a pas qu'une culture ; toutes les collectivités doivent 
avoir accès aux ressources qui leur permettent de 
développer leur culture ; l'école doit servir à tous de lieu 
privilégié d'organisation de leurs apprentissages. Pour 
cela, l'école doit revenir à l'essentiel. Ce n'est pas 
qu'exigence pédagogique : c'est nécessité politique 
d'édification d'une démocratieg0. 

Il en va de même des deux autres dimensions que, 
corrélativement à l'affermissement des apprentissages 
de base, le Livre blanc inscrit dans l'a essentiel » de 
l'école : le (( ressourcement dans l'héritage des grandes 
valeurs humaines et l'enracinement dans un pays )). 
Cela « ne se greffe pas directement sur l'universel, mais 
passe par la médiation d'une société, d'une histoire, 
d'une culture particulièreg1 ». 

L'application de ces principes, dans une perspective 
intégrée d'éducation permanente, rend possible une 
éducation des adultes à la fois efficace et respectueuse de 
l'expérience et, en général, des particularités de l'âge 
adulte. Les adultes font dans divers milieux leurs appren- 
tissages, notamment en milieu de travail, auquel il est 
urgent de restituer sa fonction éducative8*. L'école doit, 
en évitant la spécialisation précoce et en assurant à tous, 
aux divers niveaux, une formation de base rigoureuse, 
rendre possible un « retour fructueux à l'enseigne- 
menP3 ». C'est là pour l'éducation des adultes, condition 
de possibilité. Comme condition de développement 
culturel démocratique, l'un renvoyant nécessairement à 
l'autre. 

Pareille conception intégrée de la culture, du dévelop 
pement et de la création cultu~lle, de la fonction de 
l'école conduit le ministre d9Etat au développement 
culturel à considérer comme une exigence, du reste 
révélée déjà par des faits non équivoques, de développer 
les possibilités de faire alterner les temps d'étude et les 
temps de travail : 

On a constaté l'existence d'un fosse grandissant chez les 
clientéles jeunes et adultes par rapport aux formations standardi- 
sées. L'accent devra donc être mis sur les politiques d'éducation 
récurrente. Si 40% des jeunes qui fréquentent les institutions 
collégiales et universitaires recourent déjà aux programmes à 
temps partiel, il est impossible de n'en pas tenir compte dans 
l'élaboration des politiques Pducatives, de modeler de façon 
trop restrictive le système d'enseignement sur des objectifs 
d'éducation dite « régulière ». La popularité de i'alternance 
travail-éducation, déjà fortement répandue auprés des clienteles 
jeunes, constitue une manifestation non équivoque de ces 
exigences8'. 
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Et  pourtant, le même gouvernement « élabore )) 

présentement, par le concours de ses technocrates du 
MEQ, des « politiques éducatives » relatives a l'en- 
seignement primaire, secondaire et collégial qui ne 
tiennent aucun compte de ces (( exigences non équive 
ques ». Du moins n'en voyons-nous pas la trace. Le 
système scolaire y est, à toutes fins utiles, considéré 
comme un système clos et lieu privilégié de la culture. 
L'analyse politique, qui conduit le Livre blanc sur le 
développement culturel a ces perspectives d'insertion de 
l'école dans un milieu qui développe sa culture, est 
absente du Livre vert sur l'enseignement primaire et 
~econdaire~~. Dans le livre sur les collèges, on en 
discerne peut-être l'embryon, mais on ne voit pas que 
cela ait influencé « l'élaboration des politiques éducati- 
ves » de ce niveau. Cela se dégagera assez clairement 
des paragraphes qui suivent 

La fonction du cegep 

Dans ce paragraphe, nous voulons essayer de dégager, 
à la lumière de l'analyse qui précède, quelques grandes 
articulations de la politique relative au cégep. Nous 
n'entrerons pas dans le détail des diverses mesures de 
redressement que propose le gouvernement Cependant, 
trois questions nous paraissent devoir faire l'objet d'un 
examen particulier : l'égalité des chances, l'éducation 
des adultes, les services a la collectivité. Nous en 
traiterons aux paragraphes suivants. 

Le Livre blanc sur le développement culturel n'a pas 
voulu soumettre une politique détaillée sur l'enseigne- 
ment collégial, s'exerçant surtout à en situer le rôle a 
l'intérieur des deux grandes orientations qu'il veut fixer a 
l'éducation : promouvoir l'éducation permanente et ra- 
mener l'école à sa fonction essentielle. Nous en avons 
parlé plus haut 

Plus spécifiquement, l'(( essentiel » de l'enseigne- 
ment collégial doit consister a assurer a l'adolescent la 
conscience de l'histoire, l'accès aux grandes œuvres de 
la littérature et de l'art, l'acquisition de l'esprit scientifi- 
que, l'ouverture aux grandes traditions de réflexion sur la 
condition humaine, le contact avec le monde du travail : 
« tout cela n'est pas le privilège de l'apprentissage 
scolaire, mais relève aussi de ses devoirs )). Et le Livre 
blanc déplore la « précoce spécialisation )) des progra- 
mes de nos collèges86. On peut voir en ces lignes 
l'application à l'enseignement collégial du principe géné- 
ral de restructuration du système scolaire, que commande 
l'application de l'éducation permanente. Mais le Livre 
blanc n'y entre pas plus avant, non cependant sans 
souligner la nécessité d'une profonde revision : 

« Il faudra reviser, et parfois radicalement, programmes et 
pédagogie. Et  ce, en vue d'une formation de base plus étendue, 
non seulement pour les étudiants des concentrations prufes- 

sionnelles, pour qui le problème se pose parfois d'une manière 
aiguë, mais aussi pour les étudiants du cours général. Malgré 
son nom, celui-ci demeure trop étroitement spécialisé dans des 
champs particuliers (sciences de l'homme, sciences de la santé, 
sciences naturelles) ; surtout, le contenu de ces champs manque 
de cohérencen7 n. 

Le principe de cette revision qu'on estime devoir être 
« parfois radicale » se dégage clairement Le ministre 
d'Etat au développement culturel n'en fait pas l'applica- 
tion au détail des programmes et de la pédagogie. Sauf 
sur un point, du reste d'importance majeure. 

La responsabilité du cégep en matière de formation 
générale serait « plus claire, mieux affirmée )), si les 
employeurs assumaient la part qui leur revient de la 
formation professionnelle spécr@que des jeunes travail- 
leurs qu'ils accueillent : 

En ce moment, les fondspublics sont utilisés pour préparer une 
main-d'œuvre professionnelle spécialisée au bénéfice des 
entreprisesB8. 

La formation professionnelle spécialisée étant prise 
en charge par l'employeur, reviendrait au cégep 

la formation de base, la tâche d'aider les étudiants h réfléchir sur 
leur stage, à dégager de cette expérience les éléments de 
formation qu'elle comporte et à lui conférer un caractére 
proprement éducatif. En outre, pour beaucoup de jeunes, une 
formation poursuivie partiellement dans le milieu de travail 
serait de nature à les motiver davantage envers les études et à 
leur permettre de tirer un plus grand bénéfice de leur passage au 
cégep. 

On retrouve ici l'application au cégep du principe 
général que nous avons examiné plus haut : il n'y a pas 
qu'une culture, celle des écoles, e! les lieux d'apprentis- 
sage sont multiples et disparates. A l'école revient le rôle 
spécifique. Le milieu de travail doit assumer sa fonction 
éducative particulièrego. 

Nous ne voyons pas que cette perspective ait influencé 
de façon perceptible la politique que nous propose le 
ministre de SEducation. 

Cette politique se développant par niveaux, en bonne 
« logique scolaire n, le premier point a examiner est 
sans doute celui des objectifs de ce niveau d'enseigne- 
ment collégial. Le Livre blanc sur les collèges estime que 
c'est là la chose importante : 

à l'heure ou les cégeps sont appelés ii jouer, dans des conditions 
extrêmement difficiles, le rdle pédagogique irremplaçable pour 
lequel ils ont été créés, l'important est d'analyser en pmfondeur 
leur spécificiré, en les situant e.uacremenr dans l'économie de 
notre systeme d'éducation 

Au moment ou les défis se multiplient et risquent de fausser les 
perspectives, on doit réaffirmer ce principe fondamental d'une 
politique générale d'éducation : chaque niveau d'études doit 
posséder ses objectifs propres et tenir compte du bagage de 
connaissances des étudiants qu'il accueille. Dans le cas de 
l'enseignement collégial, cela signifie qu'il n'appartient ni aux 
universités ni au marché du travail de dicter les objectifs et les 
contenus des programmes de formation 
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Personne ne songera à contester que, en bonne logique 
scolaire, ce soit un principe fondamental que de fixer à 
chaque niveau déjà existant du système ses objectifs 
propres. L'accent serait cependant différent si l'on 
s'inspirait plutôt du (( vécu de l'éducation ». On devien- 
drait davantage attentif à la nécessité d'abolir les bamères 
étanches qui séparent les niveaux, ainsi que le recom- 
mandait, par exemple, le rapport Faure. La conception 
des programmes que présentait, pour le post-obligatoire, 
le rapport Le Collège du C S E  s'inspirait du même esprit 
que le rapport Faure. 

Par ailleurs, on est en droit de s'étonner que (( l'analy- 
se en profondeur )) de ce (( principe fondamental )) soit 
totalement absente du Livre blanc sur les collèges et que 
pour (( fixer les frontières )) de l'enseignement collégial 
on nous renvoie allégrement à une décision adminis- 
trative )) et à la pratique quasi quotidienne de la 
collaboration et de la concertation entre les divers paliers 
d'enseignement ». Ici comme dans le Livre vert on se 
réclame du (( concret ». On se méfiait dans le Livre vert 
des (( théories )) ; on a peur ici des distinctions 
byzantinesg3 ». Disons-le sans ambages, s'il est vrai 
qu'il faut (( de. toute urgence, revenir aux questions de 
fond )), que l'Etat doit (( rendre compte de (son) action 
par de plus amples vues des choses )) et que, à moins 
de se vouloir carrément une énorme machine bureaucra- 
tique ..., il doit s'expliquer ouvertement sur ce qui inspire 
ses politiquesg4 », il est très inquiétant de constater 
qu'un (( principe fondamental d'une politique générale 
d'éducation )) est ainsi ramené aux dimensions d'une 
(( décision administrative N, d'une interprétation fort 
contestable d'une (( pratique quasi quotidienne », bref à 
une justification par le (( concret 1)' dont on ne s'avise 
pas que, ainsi coupé de toute référence claire aux raisons 

de fond )) qui en expliquent l'interprétation, il devient 
précisément une abstraction et permet tous les arbitrai- 
res bureaucratiques. 

Des objectifs de l'enseignement professionnel le Livre 
blanc sur les collèges déclare, à l'instar de celui sur le 
développement culturel, qu'ils ne doivent 

pas être commandés par les seuls imphtifs, parfois trop 
utilitaires, du marché du travail D. u Les cégeps n'ont pas à se 
substituer aux employeurs ... dans certains apprentissages a 
caractére très ponctuel ... Les programmes professionnels doi- 
vent poursuivre fondamentalement les mêmes objectifs que les 
programmes préuniversitaires : approfondir les apprentissages 
amorcés au secondaire, explorer des avenues nouvelles dans le 
champ plus circonscrit d'un type d'approche du réeF. 

Ne nous méprenons pas, cependant, cet élargissement 
des objectifs ne 

a compromet nullement les objectifs spécifiques de l'ensei- 
gnement professionnel, c'est-à-dire la préparation à l'exercice 
-autonome d'une profession, préparation qui doit être assez 
précise et poussée pour que le dipl6mé puisse remplir une 
fonction de travail bien denie, mais dont la base doit être asez 

large et solide pour permettre une insertion dans plusieurs 
fonctions apparentées et des progrès ultérieurs, voire des 
adaptations ou des bifurcationsg6 ». 

Les employeurs n'assumeront pas la formation p re  
fessionnelle spécifique, permettant ainsi au cégep d'as- 
surer une (( formation de base mieux affirmée )), 

d'aider les étudiants à (( réfléchir sur leurs stages )) et à 
(( dégager de cette expérience les éléments de formation 
qu'elle comporte », C'est l'école qui est lieu de formation 
et les (( apprentissages )) que le cégep devra appro- 
fondir )), ce seront ceux (( amorcés au secondaire ». 
Quant aux avantages que pourraient tirer les étudiants 
d'une formation poursuivie à la fois au cégep et en milieu 
de travail, les auteurs du Livre blanc n'en parlent pasg'. 
Mais on nous a prévenu que les idées directrices du 
renouveau des cégeps, notamment en matière de fonna- 
tion professionnelle, ne sont pas toutes dans les pages de 
ce livre. 

Le principe fondamental de ce renouveau est cepen- 
dant très explicite : 

Le principe fondamental qui guide le gouvernement est le 
suivant : les collèges publics sont au service de la nation, 
laquelle est constituée, à ce niveau, des étudiants. Le collège 
existe avant tout pour eux. C'est le lieu où ils sont en &ge 
d e m u e r  une premiPre synthèse des connaissances et des 
valeurs qu'ils se donnent Cette étape de la formation de 
l'étudiant est généralement la dernière où il jouit d'une disponi- 
bilité psychologique presque totale : pour lui ces deux ou trois 
années sont cruciales. 

Aussi le gouvernement estime-t-il que tout Ptudiant a des 
droits 98... 

Ainsi, si les collèges publics sont au service de la 
nation, le document précise clairement la portée de ce 
principe fondamental : 

a) la nation, ramenée aux catégories scolaires (« la 
nation à ce niveau D), est constituée des étudiants ; 

b) ce sont ces étudiants qui ont des droits ; 

c) il s'agit clairement ici des jeunes étudiants (( en âge 
d'effectuer une première synthèse )) ; 

d) jouissent sans équivoque de statut réel d'étudiant les 
seuls étudiants jeunes a temps complet et qui ne 
poursuivent pas d'autres activités parallèles a leurs 
études : 

On constate qu'une proportion de plus en plus élevée d'étudiant des 
cégeps, bien qu'inscrits à temps plein pour bénéficier de la gratuité 
scolaire et obtenir, le cas échéant des prêts et bourses, poursuivent 
d'autres activités paralleles a leurs études, à tel point que le renne 
étudiant ne deni t  pas toyiours avec assez de précision leur statut 
réePg. 

L'école est toujours considérée, pratiquement, comme 
le lieu exclusif d'étude et de formation. 

e) Des droits des étudiants adultes, qui ne sont plus a 
l'âge de la première synthèse, le Livre blanc ne dit 
rien. La politique d'éducation des adultes qu'il p r e  
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pose est précisément inspirée, de façon explicite, par 
le souci d'étendre aux adultes certains droits reconnus 

' aux jeunes et cela en raison de « la baisse des 
clientèles jeuneslo0. Nous y reviendrons. 

f) Les droits dont il est ici question sont reconnus aux 
jeunes étudiants à temps complet individuellement 
pris. Cela dans une perspective de promotion person- 
nelle, la promotion collective pouvant voir définir ses 
droits plus tard1O1. Nous y reviendrons. 

La détermination des droits des étudiants (droit aux 
ressources pédagogiques, droit à des cours conformes 
au programme officiel, droit d'être informés des 
méthodes et critères d'évaluation, droit de recevoir 
ses résultats dans les délais prévus et de se voir 
décerner le diplôme qu'ils méritent, droit à un ensei- 
gnement de qualité) est faite, dans le Livre blanc, en 
fonction de « l'étudiant )) au sens limité que nous 
venons de voir102. 

ve personnaliste, mais en s'attendant (( à ce que le 
collège développe (ces apprentissages) davantage que 
les précédentslo7 ». On est loin, vraisemblablement, 
d'un collège ramené à sa vocation spécifique et à son rôle 
essentiel, en conjonction avec les autres lieux et moyens 
d'éducation et de développement culturel. 

Sur le contenu des programmes et sur le régime 
pédagogique nous ne ferons qu'une observation. Il est de 
bonne logique scolaire et bureaucratique de comptabili- 
ser les enseignements collégiaux sous la forme des 
« crédits1OB )), qui fait depuis longtemps, dans les uni- 
versités, le triomphe des comptables de l'intelligence et 
la terreur de ceux qui cherchent des voies nouvelles 
d'intervention de ces institutions auprès de publics 
inhabituels. Il y a fort à parier que si.jamais, dans ce 
système, il se développe des services à la collectivité, ce 
sera sous la forme d'enseignements (( négatifs )), d'en- 
seignements non crédités. L'ordinateur, en pareil systè- 
me, est habituellement celui qui préside au contrôle et au 

h) Il en va de même de ce qui est dit du régime développement et qui, comme l'homme originel, impose 
pédagogique : sauf en ce qui concerne l'admission aux choses leur nom. 
des adultes âgés de 19 ans et ayant une formation 
saisante, tout ce qui y est dit s'inspire de la même La même logique conduit à l'uniformisation de la 
conception des droits de l'« étudiantlo3 )). durée des programmes, à laquelle les universités sont 

parvenues après des années d'efforts. Ainsi, les concen- 
i) 11 n'en va pas autrement de ce qui est dit de la vie trations de lettres et de sciences humaines, qui compor- 

étudiantelo4. taient moins de crédits que celles de sciences seront 

De même pour les enseignants : ce qui est dit, à ce 
chapitre, des conditions d'exercice de la profession, 
du perfectionnement, de l'aide pédagogique, de l'in- 
novation pédagogique, des ressources didactiques ne 
réfère essentiellement qu'à ces jeunes étudiantslos. 
Des adultes, qui viendront combler la place laissée 
libre par les jeunes, et du service à la collectivité, qui 
constitue pour le gouvernement une des trois priorités, 
on ne dit dans ces paragraphes essentiels, que ceci : 
le programme de formation des professeurs devra 
viser a permettre « au candidat d'acquérir ... des 
comaissances sur les modes d'apprentissage des 
jeunes et des adulteslo6. Des importantes modifica- 
tions des tâches professorales qu'impliqueront l'aug- 
mentation du nombre d'étudiants adultes et le service 
à la collectivité, on ne dit rien. 

Il convient de dire un mot très bref du type de 
formation grâce auquel on veut assurer la qualité de 
l'enseignement Il s'agit de « formation fondamentale ». 
Le mot a déjà été employé dans un sens bien précis. Dans 
le Livre blanc sur les collèges il « évoque des apprentis- 
sages qui favorisent le développement intégral de la 
personne et qui sont à la fois d'ordre intellectuel, UectCf 
et social (capacité de communiquer, autonomie person- 
nelle, sens des responsabilités, conscience sociale, déve- 
loppement d'un systéme de valeurs personnelles) et 
d'ordre physique (hygiène, condition physique, respect 
du corps). En substance, tout ce qu'on attendait de 
l'école primaire et secondaire, dans une même perspecti- 

rendues conformes à la norme. « Aucune raison valable 
ne justifiait cette disparité entre des programmes de 
même catégorie, la simple logique invite plutôt à une 
réorganisation de ces  concentration^^^^ ». Les exigen- 
ces variables des objets à connaître ne constituent 
pas, sans doute, une raison valable, car chacun sait, en 
vertu des lois de la « simple logique » de l'informatique 
et des contrôles administratifs, qu'une formation en 
lettres ou en sciences exige le même nombre d'heures. Il 
n'en ira pas autrement du DEC général, à « concentra- 
tion spéciale, sans mention ..., sans concordance avec les 
études universitaires » et dont « on peut penser que 
plusieurs adultes souhaiteront enproJiterl10 ». (( Il faut 
revenir de la logique du système scolaire au vécu de 
l'éducation », disait non sans « raison valable », le 
Livre blanc sur le développement culturel. 

Monsieur Gaétan Daoust est professeur ii l'université 
de Montréal et membre du Conseil superieur de 
l'éducation. 
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